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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Assiette
Question écrite n° 40198

Texte de la question

M. Henri Sicre attire l'attention de M. le ministre de l'economie et des finances sur une difficulte d'interpretation
ou d'adaptation de la reglementation en vigueur concernant l'imposition des revenus de certains retraites atteints
d'une maladie reconnue par le code de Securite sociale comme comportant un traitement long et couteux.
L'exemple d'un habitant de ma circonscription, atteint d'une myopathie cardiaque incurable est significatif.
L'interesse percevait, au titre de sa maladie des indemnites versees par la CRAM (Caisse de securite sociale) et
la CNRBTPIC (Caisse des batiments et travaux publics). Ces indemnites etaient reconnues par l'administration
des impots comme non declarables. Or, ayant atteint l'age de soixante ans, les caisses ont modifie l'appellation
des sommes versees en pension a titre d'inapte et en retraite. Des lors, l'administration des impots considere
ces revenus comme declarables, voire imposables. Il peut paraitre incoherent de supprimer brutalement a une
date donnee, une exoneration liee a une maladie qui, elle, se maintiendra et certainement s'aggravera avec le
temps. Il lui demande la position de son administration sur ce sujet.

Texte de la réponse

Les pensions d'invalidite constituent, comme l'ensemble des pensions, un revenu de remplacement et, a ce titre,
entrent dans le champ d'application de l'impot sur le revenu. Le legislateur a certes admis que les indemnites
journalieres de securite sociale versees aux personnes atteintes d'une affection comportant un traitement
prolonge et une therapeutique particulierement couteuse soient exonerees d'impot sur le revenu, mais il n'est
pas possible d'etendre la portee de cette mesure a d'autres categories de revenus, notamment aux pensions
d'invalidite qui se substituent, apres un certain delai, aux indemnites journalieres de maladie. Cela etant,
l'imposition des pensions d'invalidite s'effectue suivant des regles favorables. Elles ne sont pas soumises a
l'impot lorsque le montant ne depasse pas celui de l'allocation aux vieux travailleurs salaries et que les
ressources des beneficiaires n'excedent pas le maximum prevu pour l'attribution de cette allocation. En outre,
les pensions d'invalidite font l'objet, comme les autres pensions ou retraites, d'un abattement specifique de 10 p.
100, le solde n'etant retenu dans l'assiette de l'impot qu'a concurrence de 80 p. 100 de son montant. Par
ailleurs, les personnes titulaires de la carte d'invalidite prevue a l'article 173 du code de la famille et de l'aide
sociale ont droit a une demi-part supplementaire de quotient familial. Elles beneficient aussi d'un abattement sur
leur revenu imposable dont le montant est porte par la loi de finances pour 1996 a 9 620 francs ou 4 810 francs,
selon que le revenu n'excede pas 59 500 francs ou 96 200 francs pour l'imposition des revenus de l'annee 1995.
Ces dispositions permettent ainsi aux personnes seules handicapees, dont les pensions constituent le seul
revenu, d'etre exonerees d'impot lorsque le montant declare de ces pensions n'excede pas 82 642 francs au
titre de l'annee 1995. Enfin, les personnes handicapees qui souscrivent un contrat d'epargne handicap ont droit
a une reduction d'impot egale a 25 p. 100 du montant de la part d'epargne de la prime versee dans la limite de 7
000 francs plus 1 500 francs par enfant a charge. L'ensemble de ces dispositions temoigne de l'attention portee
par les pouvoirs publics a la situation des personnes invalides.
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